
Compte-rendu sommaire du Conseil Municipal du 25 mars 2010

Présents :
Jean-Jacques  BENOIT  -  Jean-Louis  HAURIE  -  Danielle  LE  ROY  -  Dany  DEBAULIEU  -  Michel 
CABANNES - Odette EYSSAUTIER - Thierry HOFER - Philippe DESPUJOLS - Edith MONCOUCUT - 
Patrice VERDON  -  Dominique DUMONT - Michel DAZAT - Mado LAMBERT - René LAVERSANNE - 
Laure  CURVALE -  Patrick  GUILLEMOTEAU -  Ibrahim N'DIAYE -  Samira  EL  KHADIR -  Nathalie 
DELTIMPLE - Didier SARRAT - Touria YAHIAOUI - Isabel VINCENT-PEREIRA - Gérard DUBOS - 
France  NORMAND  -  Frédéric  DANJON  -  Maxime  MOULINIER  -  Maria  FUENTES  -  Sylvie 
LESTURGEON - Charles ZAITER - Patricia FENOCCHIO - Michel OLIVIER - Dominique LEFAURE-
KHELOUFI - Franck RAYNAL – Marie-Céline LAFARIE - Dominique MONNIER - Sylvie TRAUTMANN - 
Eric MARTIN - Nathalie MARCADET-LABARBE - Pascal BREUZARD - Isabelle UFFERTE -  Alexandre 
HOURTICQ

Absents ayant donné procuration : 
Corinne GONET procuration à Edith MONCOUCUT
Alain AMIDIEU procuration à Maxime MOULINIER
Marie-Françoise BOURDEAU procuration à Jean-Louis HAURIE
Charles ZAITER procuration à Ibrahim N'DIAYE (à compter de la délibération n°10-85)
Touria YAHIAOUI procuration à Isabel VINCENT-PEREIRA (à compter de la délibération n°10-85)
Michel OLIVIER procuration à Didier SARRAT (à compter de la délibération n°10-85)
Samira EL KHADIR procuration à Nathalie DELTIMPLE (à compter de la délibération n°10-90)
Philippe DESPUJOLS procuration à Michel CABANNES (à compter de la délibération n°10-109)

Absents : Christian MILLIER

Secrétaire de séance : Ibrahim N'DIAYE

***

Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 4 février 2010

***

Rendu compte des décisions prises par le Maire dans le cadre de ses délégations au 
titre de l'article L 2122-22 du Code Général  des Collectivités Territoriales

***

aff n°10-80 :  Approbation du compte de gestion de Monsieur le Trésorier Principal 
pour l'exercice 2009 
Après avoir constaté la parfaite concordance du compte de gestion avec le compte administratif, il 
est demandé au Conseil Municipal d’arrêter les résultats de l’exercice 2009, tels qu’ils figurent dans 
le tableau annexé à la délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Melle Ufferte et de M. Hourticq.
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aff n°10-81 : Approbation du compte administratif de l'exercice 2009 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des résultats de ce compte et constaté leur 
parfaite concordance avec ceux du compte de gestion de Monsieur le Trésorier Principal de Pessac,
après en avoir délibéré et constaté le retrait de Monsieur le Maire au moment du vote,  décide 
d’arrêter le Compte Administratif de la Ville pour l’exercice 2009 aux sommes indiquées dans la 
délibération.

La délibération est adoptée à la majorité.
Abstention  de  Mmes  Trautmann,  Marcadet-Labarbe,  Lafarie  et  Monnier  et  de  MM. 
Raynal, Martin et Breuzard.
Melle Ufferte et M. Hourticq votent contre. 

aff n°10-82 : Affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2009 relatif au 
budget principal 
Le Conseil Municipal après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2009, 
décide de procéder à l’affectation du résultat de la section de fonctionnement comme indiqué dans 
la délibération. 

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Mmes Trautmann, Marcadet-Labarbe, Lafarie, Monnier et  Ufferte et de 
MM. Raynal, Martin, Breuzard et Hourticq.

aff n°10-83 : Clôture du budget annexe du «     Parc d'activités de Canteranne     »  
Il est proposé au Conseil Municipal : 
- d'approuver le bilan financier,
- de décider de la clôture du budget annexe du « Parc d’Activités de Canteranne»,
-  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  procéder,  auprès  des  services  fiscaux,  à  la  déclaration  de 
cessation d’existence de ce budget annexe.

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Melle Ufferte et de M. Hourticq.

aff n°10-84 : Budget Primitif pour l'exercice 2010 – Examen et adoption 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des prévisions de recettes et de dépenses de 
ce budget et de ses annexes et après en avoir délibéré, décide d'approuver le Budget Primitif de la 
Ville pour l'exercice 2010 qui s'équilibre, tant en dépenses qu'en recettes.

La délibération est adoptée à la majorité.
Mmes  Trautmann,  Marcadet-Labarbe,  Lafarie,  Monnier  et  Ufferte et  MM.  Raynal, 
Martin Breuzard et Hourticq votent contre.

aff n°10-85 : Impôts locaux – Fixation des taux d'imposition 2010
Il est proposé au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le Maire à notifier à Monsieur le Préfet les 
taux d'imposition ci-après mentionnés : 
Taxe d'habitation :  21,76
Taxe foncière sur les propriétés bâties :  28,81
Taxe foncière sur les propriétés non  bâties :  51,27

La délibération est adoptée à la majorité.
Mmes  Trautmann,  Marcadet-Labarbe,  Lafarie,  Monnier  et  Ufferte  et  MM.  Raynal, 
Martin Breuzard et Hourticq votent contre.
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aff n°10-86 : Exercice budgétaire 2010 – Versement d'une subvention d'équilibre par 
le budget principal au budget du service des Transports
Il  est  demandé  au  Conseil  Municipal  d'autoriser  le  versement  d’une  subvention  maximum de 
623 208 € du budget principal au budget du service des Transports au titre de l’exercice 2010 
compte tenu des contraintes de fonctionnement résultant des exigences du service public.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-87 : Exercice budgétaire 2010 – Versement d'une subvention d'équilibre par 
le budget principal au budget du service extérieur des Pompes Funèbres
Il  est  demandé  au  Conseil  Municipal  d'autoriser  le  versement  d’une  subvention  maximum de 
891,15 € du budget principal au budget du service extérieur des pompes funèbres au titre de 
l’exercice 2010 compte tenu des contraintes de fonctionnement résultant des exigences du service 
public.

Le présent rapport mis aux voix est adopté à l'unanimité.

aff n°10-88 : Exercice 2010 – Actualisation n°1 des autorisations de programme et des 
crédits de paiements
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver l'actualisation n°1 des autorisations 
de programme et des crédits de paiement relative à l'exercice 2010.

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention  de  Mmes  Curvale,  Fenocchio,  Lefaure-Kheloufi,  Trautmann,  Marcadet-
Labarbe, Lafarie, Monnier et Ufferte et de MM. Hofer, Danjon, Raynal, Martin, Breuzard 
et Hourticq. 

aff n°10-89 : Exercice 2010 – Répartition n°1 des crédits de subventions
Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à la répartition des crédits de subventions comme 
indiqué dans la délibération.

La délibération est adoptée à la majorité.
Melle Ufferte et M. Hourticq votent contre.

aff n°10-90 :    Tarifs de restauration collective (scolaire et adultes) et des structures   
d'accueil périscolaires implantées dans les écoles de la ville
Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  d'approuver  les  grilles  tarifaires  et  leurs  conditions 
d'application.

La délibération est adoptée à la majorité.
Mmes Monnier et Ufferte et M. Hourticq votent contre.

aff n°10-91 :   Tarifs des centres de loisirs municipaux  
Il  est  demandé  au  Conseil  Municipal  de  bien  vouloir  approuver  les  tarifs  et  leurs  modalités 
d'application.

La délibération est adoptée à la majorité.
Mmes Monnier et Ufferte et M. Hourticq votent contre.
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aff n°10-92 :   Stade nautique – Participation de la Ville à l'activité du Stade nautique du   
mois de juillet 2010 au mois de juin 2011
Il est proposé de verser à la S.E.M. AGIR, une participation pour contraintes de services publics de 
1 259 290 € TTC, versée par douzième à partir du 1er juillet 2010. Le tarif moyen d’équilibre serait 
ainsi ramené à 3,54 € TTC permettant au plus grand nombre de profiter de cet équipement qui 
s’intègre parfaitement dans la démarche sociale de la commune.

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Melle Ufferte et de M. Hourticq.

aff n°10-93 :   Stade nautique – Tarifs «     Été et Hiver 2010/2011     »  
Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver les tarifs soumis par la S.E.M. AGIR figurant en 
annexe de la délibération.

La délibération est adoptée à la majorité.
Melle Ufferte et M. Hourticq votent contre.

aff n°10-94 :   Tarifs des bibliothèques de Pessac  
Il est proposé d'adopter la gratuité totale pour l'inscription annuelle aux bibliothèques de Pessac à 
compter du 6 avril 2010.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-95 :   Foire aux Bouquins 2010 - Droits de place des exposants  
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :
- approuver le principe de cette opération,
- autoriser Monsieur le Maire à signer tout document s'y rapportant,
- autoriser Monsieur le Maire à fixer le tarif des droits de place à 63 euros pour les 2 jours pour les 
bouquinistes professionnels,
-  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  mettre  gracieusement  à  disposition de l'association « Secours 
Populaire » et de l'association « Rotary Club Pessac - Les Graves » deux emplacements respectifs 
pour  qu'elles  procèdent  toutes  deux à des  ventes  d'ouvrages d'occasion afin  de financer  des 
actions à but humanitaire.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff  n°10-96  :    Intégration  de  l'activité  spectacles  vivants  au  sein  de  l'organisation   
municipale
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'approuver le principe de l'intégration de l'activité spectacles vivants au sein de l'organisation 
municipale ;
- d'approuver la modification du tableau des effectifs de la Ville par création des postes à compter 
du 1er avril 2010 ;
- de dire que ces modifications seront reportées sur le tableau des effectifs joint en annexe du 
Budget Primitif 2010 de la Commune ;
- de dire que l'organisation du temps de travail des personnels sera mise en œuvre de manière 
annualisée ;
- d'approuver la convention annexée à la délibération, qui prévoit que les agents nouvellement 
intégrés au sein de l'organisation municipale puissent poursuivre des activités pour le compte de 
l'association.
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La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-97 :    Activité Spectacles vivants de Pessac en Scènes – Tarifs pour la saison   
2010/2011
Il est proposé d'approuver la grille tarifaire qui sera applicable à compter du 1er juillet 2010 pour 
les abonnements et l'achat de spectacles au titre de la saison 2010/2011 de Pessac en Scènes.

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Melle Ufferte et de M. Hourticq.

aff n°10-98 :   Convention de fonctionnement entre la Ville et le CCAS – avenant n°1  
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver l'avenant précité à la convention de 
fonctionnement entre la Ville et le C.C.A.S. et d'autoriser Monsieur le Maire à le signer.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-99 :   Appel d'offres – Acquisition   de fournitures de bureau et d'enveloppes –   
Lancement de la procédure
Il  est  proposé  au  Conseil  Municipal  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  souscrire  le  marché  de 
fournitures de bureau et d'enveloppes pour une durée d'un an reconductible pour trois années 
supplémentaires. 

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-100 : Révision simplifiée du PLU de la CUB – Ambarès et Lagrave (secteur La 
Moinesse/Bout  du  Parc/Ponchut)  –  avis  de  la  commune en  application de  l'article 
L5215-20-1 du CGCT
Il est proposé au Conseil Municipal d'émettre un avis favorable à la révision simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux pour le secteur La Moinesse / Bout du 
Parc / Ponchut à Ambares et Lagrave.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-101 :   Révision simplifiée du PLU de la CUB – Artigues près Bordeaux (secteur   
de La Blancherie) – avis de la commune en application de l'article L5215-20-1 du CGCT
Il  est proposé au Conseil Municipal d'émettre un avis favorable à la révision simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux pour le secteur de la plaine des sports 
de la Blancherie à Artigues-près-Bordeaux.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-102 :   Révision simplifiée du PLU de la CUB – Bouliac (école maternelle près du   
Parc de Vialle) – avis de la commune en application de l'article L5215-20-1 du CGCT
Il  est proposé au Conseil Municipal d'émettre un avise favorable à la révision simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux pour l’extension de l’école maternelle 
près du parc Vialle à Bouliac.

La délibération est adoptée à l'unanimité.
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aff n°10-103 :    Révision simplifiée du PLU de la CUB – Bouliac (extension de l'Hôtel   
Saint-James) – avis de la commune en application de l'article L5215-20-1 du CGCT
Il  est proposé au Conseil Municipal d'émettre un avis favorable à la révision simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux relative au projet d’extension de l’hôtel 
Saint James à Bouliac.

La délibération est adoptée à  la majorité.
Melle Ufferte et M. Hourticq votent contre.

aff  n°10-104  :    Révision  simplifiée  du  PLU  de  la  CUB  –  Le  Taillan-Médoc  (Projet   
d'équipement  public  culturel  communal)  –  avis  de  la  commune  en  application  de 
l'article L5215-20-1 du CGCT
Il est proposé au Conseil Municipal d'émettre un avis favorable à la révision simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux sur le secteur du Domaine de La Haye 
au  Taillan  Médoc  dans  le  cadre  du  projet  de  construction  d’un  équipement  public  culturel 
communal.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-105 :    Révision simplifiée du PLU de la CUB – Talence (Projet de centre de   
recherche de l'INRIA) – avis de la commune en application de l'article L5215-20-1 du 
CGCT
Il est proposé au Conseil Municipal d'émettre un avis favorable à la révision simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux sur le secteur du domaine universitaire 
à Talence dans le cadre du projet de  construction d’un centre de recherche. 

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-106 :    Révision simplifiée du PLU de la CUB – Villenave-d'Ornon (Projet du   
bassin de retenue Curie) – avis de la commune en application de l'article L5215-20-1 
du CGCT
Il est proposé au Conseil Municipal d'émettre un avis favorable à la révision simplifiée du Plan 
Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux sur le secteur de Chambéry à Villenave 
d’Ornon dans le cadre du projet de réalisation d’un bassin de retenue.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-107 :   Règlement local de publicité – Lancement d'une nouvelle procédure de   
consultation du Groupe de Travail – Désignation des élus
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'approuver les désignations suivantes proposées à Monsieur le Préfet :
Titulaire : Patrice VERDON
Titulaire : Thierry HOFER
Titulaire : Michel OLIVIER
Suppléant : Eric MARTIN
- d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter du Préfet la création d'un Groupe de Travail Publicité.

La délibération est adoptée à l'unanimité.
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aff  n°10-108  :    Subvention  à  l'Agence  d'urbanisme  (A'Urba)  en  application  de  la   
convention cadre de 2002
Il est proposé :
- d'approuver cette subvention de 35 000 € pour les études précitées dans la délibération,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention annuelle déterminant la subvention allouée 
et l'échéancier correspondant.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-109 :   Bail administratif avec l'Inspection Académique de la Gironde – avenant   
n°1
Il est donc proposé au Conseil Municipal :
- d'approuver l'avenant n°1 au bail administratif conclu avec l'Inspection Académique de Gironde ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer l'acte à intervenir.

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Mmes Trautmann, Marcadet-Labarbe, Lafarie, Monnier et  Ufferte et de 
MM. Raynal, Martin, Breuzard et Hourticq.

aff  n°10-110  :  Viabilisation  du  lotissement  d'activités  du  Bois  de  Saint  Médard  – 
Lancement de la consultation publique des entreprises
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'autoriser Monsieur le Maire à lancer la consultation des entreprises ;
-  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer toutes  les  pièces  nécessaires  ou  afférentes  à  cette 
opération pouvant intervenir  au cours de la réalisation et  entrant  dans l'enveloppe budgétaire 
affectée à l'opération ;
- d'autoriser Monsieur  le Maire à solliciter les participations des partenaires financiers au taux 
maximum ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à déposer une demande d'autorisation de défrichement du terrain 
d'emprise de l'opération.

Le présent rapport mis aux voix est adopté à la majorité.
Abstention de Mmes Curvale, Fenocchio, Lefaure-Kheloufi et de MM. Hofer et Danjon. 
Melle Ufferte et M. Hourticq votent contre. 

aff n°10-111 :   Fournitures scolaires pour les écoles de Pessac – années 2010/2011 –   
2011/2012 – 2012/2013 – 2013/2014 
Il est proposé d'approuver les montants du marché comme indiqué dans la délibération.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-112 :    Mise en place et location de bâtiments modulaires – COSEC de Saige,   
serres municipales de Magonty et serres du Bourgailh
Il est proposé :
- d'approuver le montant du marché comme indiqué dans la délibération ;
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes d'engagement et les pièces 
annexées au marché ou autres afférents à cette opération.

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Melle Ufferte et de M. Hourticq.
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aff n°10-113 :    Carte scolaire – Modification des périmètres de Cap de Bos et Pierre   
Castaing/Alouette
Il est proposé au Conseil Municipal d'approuver cette modification pour une application lors des 
inscriptions de la rentrée scolaire 2010/2011.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-114 :   Actualisation du règlement intérieur des services péri et extra scolaires  
Il est proposé au Conseil Municipal :
-  d'approuver  cette  modification  pour  une  application  à  partir  de  la  date  de  rentrée  scolaire 
2010/2011 ;
- et d'autoriser Monsieur le Maire à signer le présent règlement.

La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés.
Abstention de Melle Ufferte et de M. Hourticq.

aff n°10-115 :   Charte de qualité S.E.M. AGIR  
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer la Charte 
de qualité « Ville de Pessac – S.E.M. AGIR ».

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff  n°10-116  :    Développement  de  l'offre  d'animation  multimédia  pour  les  jeunes   
pessacais
Afin de répondre aux besoins cités et dans la continuité des actions réalisées dans le cadre des 
évènementiels  jeunesse,  la  Ville  de Pessac  souhaite  engager  un  partenariat  avec  l'association 
Médias-Cité.
Il est proposé au Conseil Municipal : 
- d'approuver la convention relative au partenariat entre la ville et l'association Médias-Cité ;
- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff n°10-117 :   Organisation de la 8  ème   édition du Festival «     Break in the City     »  
Il est proposé  au Conseil Municipal : 
- d'approuver la convention relative au partenariat entre la ville de Pessac, la ville de Mérignac et 
l'association Don't Stop
- d'autoriser Monsieur le Maire à la signer.

La délibération est adoptée à l'unanimité.
aff n°10-118 :   Adhésion à l'association des Sites Le Corbusier  
Il est proposé au Conseil Municipal :
-  d'approuver  l'adhésion  de  la  Ville  de  Pessac  à  l'Association  des  sites  Le  Corbusier,  à  titre 
permanent pour la durée du mandat;
- de dire que le règlement de la cotisation de 100 euros, pour l'année 2010, sera effectué sur 
production d'une facture;

La délibération est adoptée à l'unanimité.
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aff n°10-119 :   Adhésion à la Fondation du Patrimoine  
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'approuver l'adhésion de la ville de Pessac à la Fondation du Patrimoine à titre permanent, pour la 
durée du mandat ;
-  de dire que le  règlement de la cotisation de 1 000 euros,  pour l'année 2010,  sera effectué  sur 
production d'une facture ;

La délibération est adoptée à l'unanimité.

aff  n°10-120  :  Agenda  21  –  Adhésion  de  la  Ville  de  Pessac  à  l'Agence  Locale  de 
l'Énergie de l'Agglomération Bordelaise 33 (ALEAB33)
Il est proposé au Conseil Municipal :
- d'approuver l'adhésion de la Ville de Pessac à l’association « ALEAB33 » et de verser la cotisation 
de 3 524 € pour 2010,
-  de  désigner  Madame  Dominique  Dumont,  Adjointe  déléguée  à  la  Vie  associative  et  au 
Développement durable comme représentante de la Ville de Pessac à l'Assemblée Générale de 
l'ALEAB33,
- d'autoriser Monsieur le Maire à signer la convention partenariale annuelle et de prévoir au budget 
les moyens financiers correspondants à sa mise en œuvre, soit une subvention de 4 250 € pour 
2010.
Mme Curvale et Monsieur le Maire ne prennent pas part au vote.

La délibération est adoptée à l'unanimité.

La séance est levée à 23h30
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